PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-MAURICE

M.R.C. DES CHENAUX

À dix-neuf heures, ce onzième jour du mois de janvier de l'an deux mille dix, le conseil municipal tient l'assemblée publique de consultation pour la modification de la réglementation de zonage avec le projet de projet de règlement 2009-501 et le projet de règlement 2009-503.
Aucune question.
À la séance ordinaire du conseil municipal de la Paroisse de Saint-Maurice, tenue au lieu ordinaire des séances, lundi le onzième jour du mois de janvier de l'an deux mille dix à compter de dix-neuf heures trente minutes et à laquelle étaient présents:

Monsieur le maire:


Gérard Bruneau
Mesdames et Messieurs les conseillers:
Angèle Desfossés







Mario Massicotte







Sophie Gagnon







Michel Beaumier


LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
2010-01-01
Il est proposé par madame la conseillère Angèle Desfossés, appuyée par madame la conseillère Sophie Gagnon:

QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté:


Prière

1. Lecture et adoption de l'ordre du jour

2. Adoption des procès-verbaux du 7 décembre 2009 et du 21 décembre 2009

3. Adoption des chèques émis et des achats

4. Questions de l'assemblée

5. Paiement du 1er versement de la quote-part du transport adapté de Fran-che-Mont 2010 – 2 943,00 $

6. Cotisation annuelle 2010 – ADMQ – 559,06 $

7. Cotisation annuelle 2010 – FQM – 1 589,02 $

8. Cotisation annuelle 2010 pour la CRSBP – 12 766,00 $

9. Adhésion 2010 à la COMBEQ – 287,84 $

10. Cotisation annuelle 2010 à l’association des chefs en sécurité incendie du Québec – 208,82 $
11. Renouvellement du contrat d’entretien et de soutien informatique 2010 de PG Govern – 6 789,43 $
12. Offre de service pour la modernisation du réseau d’aqueduc

13. Demande de don de Leucan

14. Demande de don de la Société canadienne de la sclérose en plaques

15. Soumission pour un camion Ford 2005

16. Résolution pour la signature du contrat pour le balayage de la chaussée

17. Demande pour un permis d’alcool au casse-croûte

18. Règlement numéro 2009-499 concernant l’utilisation des bornes d’incendie

19. Dépôt des états financiers au 30 novembre 2009

20. Second projet de règlement numéro 2009-501 modifiant le règlement de zonage

21. Second projet de règlement numéro 2009-503 modifiant le règlement de zonage

22. Offre pour les téléavertisseurs

23. Contrat de diffusion avec le Bulletin des Chenaux

24. Achat d’un bloc de copies pour le photocopieur
25. Résolution de félicitations et de remerciements à Mme Johanne Lebel et son équipe pour l’organisation de la fête de Noël des enfants
26. Information


ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 7 DÉCEMBRE 2009 ET DU 21 DÉCEMBRE 2009
2010-01-02
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Beaumier, appuyé par madame la conseillère Angèle Desfossés:

QUE les procès-verbaux du 7 décembre 2009 et du 21 décembre 2009 soient adoptés tel que présentés.

ADOPTION DES CHÈQUES ÉMIS ET DES ACHATS
2010-01-03
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Beaumier, appuyé par madame la conseillère Sophie Gagnon:

QUE la secrétaire-trésorière soit autorisée à effectuer le paiement des dépenses suivantes et avise les membres du conseil qu'elle a les crédits disponibles pour payer lesdites dépenses jusqu'à un montant de 335 067,42 $
	Salaire de novembre
	Maires et conseillers
	2 746,14
	$

	
	Employés municipaux
	22 282,25
	$

	
	Pompiers
	2 250,19
	$

	Martin Grenier
	Remboursement de taxes
	810,58
	$

	Bulletin des Chenaux
	Avis publics, vœux des Fêtes
	754,54
	$

	Groupe Décoralium
	Bouquets de ballons
	177,78
	$

	Biolab 
	Analyse d’eau
	413,64
	$

	General Bearing service
	Bearing
	61,28
	$

	Worseley Canada inc.
	Cadran de compteurs, etc. 
	563,41
	$

	Ascenseurs Cloutier ltée
	Entretien des équipements
	199,00
	$

	Westburne
	Ruban électrique
	98,20
	$

	Javel Bois-Francs
	Javel 12 %
	281,07
	$

	Autobus Baribeau & Fils
	Transport scolaire
	13 698,80
	$

	Deshaies
	Huile
	127,77
	$

	Sel Warwick inc.
	Sel à déglaçage
	8 138,84
	$

	Métaux spécialisés
	Acier de précision
	81,54
	$

	Mission MGE inc.
	Mise en place de loggers
	262,44
	$

	Clément & Frères Ltée
	Roulotte patinoire
	1 275,49
	$

	Canac –Marquis Grenier
	Épinette, moulure, gants, etc.
	266,14
	$

	Propane 3000 inc.
	Bouteille de propane
	28,16
	$

	Patrick Morin
	Trappe de bois, ciseau
	14,04
	$

	Accessoires auto Leblanc
	Fusible
	89,07
	$

	Mercier C.P. autoroute 40
	Échelles, etc.
	191,89
	$

	Ico Technologies
	Mise à jour du site
	42,33
	$

	Réal Huot inc.
	Porte-couteau
	288,72
	$

	Production Dany le magicien
	Animation fête des bénévoles
	79,38
	$

	Paroisse Saint-Narcisse
	Service incendie
	429,70
	$

	Info Âinés Mauricie
	Contribution
	183,88
	$

	Hymec inc.
	Adapteur
	26,72
	$

	Croix Bleue
	Assurance collective décembre
	2 979,34
	$

	Transcontinental médias
	Parution d’annonce
	56,44
	$

	Garage Charest & Frères Inc.
	Frein, kit pour paystar
	343,47
	$

	Marché Masson & Fils Inc.
	Café, sucre, lait, etc.
	716,84
	$

	Soudure et Grue Lahaie Inc.
	Plaque, coupe, etc.
	153,51
	$

	Oxygène Pro-Tech Inc.
	Bouteille acétylène
	13,21
	$

	Plamondon Camquip Ltée
	Crédit 
	-22,77
	$

	Vitrerie du Centre Inc.
	Miroir pour camion
	22,58
	$

	Coopplus Champlain
	Filtreur, essence, diesel, huile
	5 817,67
	$

	M.R.C. des Chenaux
	Enfouissement sanitaire
	4 026,81
	$

	Cooke et Fils Inc.
	Serrure, clés, etc.
	91,88
	$

	Gestion sanitaire Morin 
	Cueillette de décembre
	4 891,25
	$

	Soc. Protectrice Animaux
	Transport d’un chien
	50,00
	$

	Formiciel inc.
	Chèques fournisseurs
	783,35
	$

	Buroplus
	Papeterie
	132,74
	$

	Aline Harnois 
	Frais de déplacement
	100,00
	$

	FQM
	Frais de poste
	25,91
	$

	Garage Désilets
	Réparation
	28,16
	$

	Béton MD 
	Réparation des trottoirs
	620,81
	$

	SSQ 
	Régime de retraite
	4 053,55
	$

	Croix Bleue
	Assurance collective janvier
	2 979,34
	$

	Telus mobilité
	Téléphones
	816,14
	$

	Société canadienne des postes
	Timbres
	609.82
	$

	Société canadienne des postes
	Circulaires
	501,72
	$

	Vidéotron
	Téléphones
	413,24
	$

	Hydro-Québec
	Électricité
	10 044,63
	$

	Visa
	Outils, nappes (FADOQ), etc.
	2 344,79
	$

	Revenu Canada
	Remises loisirs
	44,25
	$

	Caterpillar Financial services
	Capital location pépine
	1 632,03
	$

	SCFP 2578 St-Maurice
	Cotisation synd. novembre
	352,21
	$

	Bell Canada
	Téléphone aqueduc
	56,70
	$

	Pagé construction 
	Travaux rang Saint-Alexis
	222 223,42
	$

	Andrée Neault
	Cadeau de Noël des employés
	750,00
	$

	Denis Cossette 
	Buffets
	198,66
	$

	Sylvain Montreuil
	Repas pompiers de Noël
	116,69
	$

	Pagenet du Canada inc.
	Téléavertisseurs
	253,33
	$

	Revenu Québec
	Remises municipalité
	7 584,90
	$

	Revenu Canada
	Remises municipalité
	3 303,27
	$

	Revenu Québec
	Remises loisirs
	94,84
	$


QUESTIONS DE L’ASSEMBLÉE

· Questions sur la rénovation cadastrale et le chemin entre Saint-Maurice et Mont-Carmel.
Paiement du 1er versement de la quote-part du transport adapté de Fran-che-Mont 2010 – 2 943,00 $

2010-01-04
Il est proposé par monsieur le conseiller Mario Massicotte, appuyé par monsieur le conseiller Michel Beaumier:

QUE le conseil municipal autorise le 1er paiement de la quote-part pour l’année 2010 à la Corporation de Transport adapté au montant de 2 943,00 $.

Cotisation annuelle 2010 – ADMQ – 559,06 $

2010-01-05 Il est proposé par madame la conseillère Sophie Gagnon, appuyée par madame la conseillère Angèle Desfossés:

QUE le conseil municipal autorise le paiement de la cotisation annuelle 2010 à l’Association des directeurs municipaux du Québec au montant de 559,06 $ taxes incluses.

Cotisation annuelle 2010 – FQM – 1 589,02 $

2010-01-06

Il est proposé par monsieur le conseiller Mario Massicotte, appuyé par monsieur le conseiller Michel Beaumier:

QUE le conseil municipal autorise le paiement de la cotisation annuelle 2010 à la Fédération Québécoise des Municipalités au montant de 1 582,02 $ taxes incluses.

Cotisation annuelle 2010 pour la CRSBP – 12 766,00 $

2010-01-07
Il est proposé par madame la conseillère Angèle Desfossés, appuyée par madame la conseillère Sophie Gagnon:


QUE le conseil municipal autorise le paiement de 12 766,00 $ taxes incluses à la CRSBP Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie inc. ceci représentant la contribution municipale 2010.

Adhésion 2010 à la COMBEQ – 287,84 $

2010-01-08
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Beaumier, appuyé par monsieur le conseiller Mario Massicotte:

QUE le conseil municipal autorise le paiement de 287,84 $ taxes incluses à la COMBEQ pour le renouvellement de la cotisation annuelle 2010 pour l’inspecteur en bâtiment et en environnement monsieur Yves Laflamme.

Cotisation annuelle 2010 à l’association des chefs en sécurité incendie du Québec – 208,82 $
2010-01-09 Il est proposé par madame la conseillère Sophie Gagnon, appuyée par monsieur le conseiller Michel Beaumier:
QUE le conseil municipal autorise le paiement de la cotisation annuelle 2010 à l’Association des chefs en sécurité incendie du Québec au montant de 208,82 $ taxes incluses.
Renouvellement du contrat d’entretien et de soutien informatique 2010 de PG Govern – 6 789,43 $
2010-01-010 Il est proposé par monsieur le conseiller Mario Massicotte, appuyé par monsieur le conseiller Michel Beaumier:
QUE le conseil municipal autorise le paiement pour le renouvellement du contrat d’entretien et de soutien des applications 2010 pour PGGovern au montant de 6 789,43 $ taxes incluses.
Offre de service pour la modernisation du réseau d’aqueduc

2010-01-011 Il est proposé par monsieur le conseiller Mario Massicotte et résolu à l’unanimité des conseillers:
QUE le dossier demeure à l’étude.
Demande de don de Leucan

2010-01-12
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Beaumier, appuyé par madame la conseillère Sophie Gagnon:
QU’un montant de 50,00 $ soit versé à la Leucan.
Demande de don de la Société canadienne de la sclérose en plaques
2010-01-13
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Beaumier, appuyé par madame la conseillère Sophie Gagnon:

QU’un montant de 50,00 $ soit versé à la Société canadienne de la sclérose en plaques à l’occasion de la Marche de l’espoir.

Soumission pour un camion Ford 2005

2010-01-014 Il est proposé par monsieur le conseiller Mario Massicotte et résolu à l’unanimité des conseillers:
QUE le conseil municipal procède à l’achat d’un camion Ford F150 chez Automobiles André Caissie inc. au coût de 7 000,00 $ plus taxes.
Résolution pour la signature du contrat pour le balayage de la chaussée

2010-01-015 Il est proposé par monsieur le conseiller Mario Massicotte et résolu à l’unanimité des conseillers:
QUE le conseil municipal autorise Mme Andrée Neault à signer l’entente à intervenir entre la municipalité et le Ministère des Transports pour le balayage de la chaussée.
Demande pour un permis d’alcool au casse-croûte

CONSIDÉRANT que le casse-croûte La Grondinoise demande un permis d’alcool pour le restaurant;
2010-01-016 Il est proposé par monsieur le conseiller Mario Massicotte et résolu à l’unanimité des conseillers:
QUE le conseil municipal appuie la demande de M. Mario Cloutier et de Mme Nicole Lemire propriétaire de la Grondinoise pour un permis d’alcool pour le restaurant.
Règlement numéro 2009-499 concernant l’utilisation des bornes d’incendie

ATTENDU qu’un avis de motion a été régulièrement donné le 9 novembre 2009;

ATTENDU qu’une copie du «Règlement concernant l’utilisation des bornes d’incendie» a été remise aux membres du conseil de la Municipalité au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le règlement et qu’ils renoncent à la lecture;

ATTENDU que la directrice générale et secrétaire-trésorière de la municipalité mentionne que le présent règlement a pour objet de régir l’utilisation des bornes d’incendie et d’assurer, en tout temps, la visibilité de ces dernières. Le projet de règlement prévoit les sanctions applicables pour toute contravention à ce règlement.
En conséquence:
2010-01-17
Il est proposé par monsieur le conseiller Mario Massicotte, appuyé et résolu à l’unanimité des conseillers que le présent règlement soit adopté et qu’il soit ordonné et statué comme suit:
Article 1
Préambule

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.
Article 2
Espace libre

Un espace libre constitué d’un rayon d’un (1) mètre calculé à partir du centre de toute borne d’incendie doit être maintenu en tout temps, pour ne pas nuire à l’utilisation de ces bornes.

Article 3
Constructions

À l’intérieur de l’espace libre mentionné à l’article 2, il est interdit à toute personne d’ériger toute construction ou de placer quelque objet que ce soit.

En plus du maintien de cet espace libre, il est interdit, de façon générale, à toute personne, d’ériger toute construction ou de placer quelque objet que ce soit de façon à nuire à l’utilisation ou à la visibilité des bornes d’incendie.

Sans restreindre la généralité de ce qui précède, nul ne peut entourer ou dissimuler une borne d’incendie avec une clôture, un mur, une haie, un arbre, des arbustes ou tout autre objet ayant pour effet de nuire à l’utilisation ou à la visibilité, même partielle, des bornes d’incendie.

Article 4
Neige

Nul ne peut jeter de la neige ou toute autre matière sur les bornes d’incendie ou à proximité, de façon à nuire à leur utilisation ou à leur visibilité, même partielle.

Article 5
Utilisation
Nul ne peut utiliser une borne d’incendie pour quelque fin que ce soit, sauf les employés de la municipalité dans l’exercice de leurs fonctions ou toute autre personne dûment autorisée par la Municipalité.
ARticle 6
Peinture

Nul ne doit peinturer, modifier ou altérer de quelque façon que ce soit toute borne d’incendie ainsi que les enseignes ou signalisations liées à de telles bornes.

article 7
Poteau incendie

Nul ne doit enlever ou changer l’emplacement des poteaux indicateurs des bornes d’incendie.

article 8
Profil de terrain

Il est interdit de modifier le profil ou le niveau d’un terrain de façon à nuire à la visibilité, à l’accès ou à l’utilisation d’une borne d’incendie à moins d’avoir obtenu au préalable l’autorisation de la municipalité. 

Article 9
Système privé

Les bornes d’incendie privées, les soupapes à bornes indicatrices et les raccordements à l’usage du Service de sécurité incendie situés sur la propriété privée doivent être maintenus en bon état de fonctionnement et être visibles et accessibles en tout temps.

ARTICLE 10
AMENDE

Quiconque contrevient au présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende de 500 $.

ARTICLE 11
CONSTAT D’INFRACTION

Les agents de la Sûreté du Québec, l’inspecteur municipal, tout membre du Service de sécurité incendie de la municipalité et toute autre personne expressément désignée à cette fin par résolution du conseil de la municipalité sont autorisés à appliquer les dispositions du présent règlement et notamment, à émettre tout constat d’infraction pour toute contravention à celui-ci.

ARTICLE 12
ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

/GÉRARD BRUNEAU/

/ANDRÉE NEAULT/


Maire

Directrice générale et secrétaire-trésorière

Dépôt des états financiers au 30 novembre 2009

La secrétaire-trésorière dépose pour consultation les états financiers au 30 novembre 2009.

Second projet de règlement numéro 2009-501 modifiant le règlement de zonage

2010-01-18
Il est proposé par monsieur le conseiller Mario Massicotte, appuyé par madame la conseillère Sophie Gagnon:


que le second projet de règlement numéro 2009-501 soit adopté et qu’il soit ordonné et statué comme suit:

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-501 MODIFIANT LE ZONAGE

1.
Titre et numéro du règlement

Le présent règlement est intitulé «Règlement modifiant le règlement de zonage». Il porte le numéro 2009-501.

2.
Objet du règlement

Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-489. Il a pour objet d’autoriser les habitations multifamiliales de 4 logements dans la zone 118-CR.

3.
Habitation multifamiliale de 4 logements dans la zone 118-CR

La grille de spécifications de la zone 118-CR est modifiée par le remplacement du chiffre «2» par le chiffre «4» dans la case portant sur le nombre maximum de logements.

La nouvelle grille de spécifications de la zone 118-CR est annexée au présent règlement.

4.
Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

/GÉRARD BRUNEAU/


/ANDRÉE NEAULT/


Maire


Directrice générale et secrétaire-trésorière

Second projet de règlement numéro 2009-503 modifiant le règlement de zonage

2010-01-19
Il est proposé par monsieur le conseiller Mario Massicotte, appuyé par madame la conseillère Sophie Gagnon:


que le second projet de règlement numéro 2009-503 soit adopté et qu’il soit ordonné et statué comme suit:

SECOND Projet de règlement numéro 2009-503 modifiant le règlement de zonage

1.
Titre et numéro du règlement

Le présent règlement est intitulé «Règlement modifiant le règlement de zonage». Il porte le numéro 2009-503.

2.
Objet du règlement

Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-489. Il a pour objet de créer la zone 334 à dominante agricole d’y autoriser les services de débosselage, de peinture et de traitement antirouille.

3.
Création de la zone 334-A

Le plan de zonage 2009-489 est modifié pour la création de la zone 334-A sur une partie du lot 185. La zone 318-A est réduite en conséquence.

Le plan de zonage 2009-503 illustre la nouvelle délimitation des zones 334-A et 318-A.

4.
Grille de spécifications de la zone 334-A

La grille de spécifications de la zone 334-A annexée au présent règlement indique les usages autorisés dans la zone 334-A, les normes relatives aux bâtiments ainsi que les dispositions particulières applicables dans cette zone.

5.
Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.
/GÉRARD BRUNEAU/



/ANDRÉE NEAULT/



Maire


Directrice générale et secrétaire-trésorière

Offre pour les téléavertisseurs

2010-01-020 Il est proposé par monsieur le conseiller Mario Massicotte et résolu à l’unanimité des conseillers:
QUE le conseil municipal ne donne pas suite pour l’instant car des modifications sont à prévoir pour le service 911 des pompiers.

Contrat de diffusion avec le Bulletin des Chenaux

2010-01-21
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Beaumier, appuyé par madame la conseillère Sophie Gagnon:


QUE le conseil municipal adhère à l’entente avec le Bulletin des Chenaux pour un montant de 734,00 $ annuel.

Achat d’un bloc de copies pour le photocopieur

2010-01-022 Il est proposé par monsieur le conseiller Mario Massicotte et résolu à l’unanimité des conseillers:

QUE le conseil municipal mandate madame Andrée Neault afin de vérifier les possibilités de changer le photocopieur considérant que le terme pour le bloc de copies est terminé.

Résolution de félicitations et de remerciements à Mme Johanne Lebel et son équipe pour l’organisation de la fête de Noël des enfants

CONSIDÉRANT que la fête de Noël des enfants a eu lieu en décembre et fût une grande réussite;
2010-01-23
Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Beaumier et résolu à l’unanimité des conseillers:

QUE le conseil municipal félicite et remercie madame Johanne Lebel ainsi que toute son équipe pour l’excellent travail lors de la réalisation de la fête de Noël des enfants.
INFORMATION

1. Lettre de la Ministre des Transports concernant le transfert de la taxe fédérale d’accise sur l’essence.

2. Lettre de la Ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs concernant le Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination de matières résiduelles.

3. Lettre de l’UMQ concernant la sixième édition du mérite Ovation municipale.

4. Lettre de Culture Mauricie concernant l’étude d’impact économique du secteur de la culture pour la Mauricie.

5. Lettre de la Ministre responsable des Aînés concernant la démarche «Municipalité amie des aînés».

6. Lettre de la Commission scolaire du Chemin-du-Roy concernant le Plan triennal de répartition et de destination des immeubles.

7. Lettre de la Commission scolaire du Chemin-du-Roy concernant la tenue d’élections scolaires et municipales simultanées en 2013.

8. Lettre du Parc de la rivière Batiscan concernant leur rapport de fréquentation du parc en 2009.

9. Lettre du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport concernant le programme d’accompagnement en loisir pour les personnes handicapées 2010-2011.

10. Lettre de la Corporation des Fleurons du Québec concernant la cinquième édition des Fleurons du Québec.

11. Lettre du Ministre de l’Emploi et de la Solidarité concernant leur plan de valorisation de l’action bénévole.

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

2010-01-24
Il est proposé unanimement:


QUE ladite séance soit close.


La signature apposée au bas du procès-verbal vaut pour chacune des résolutions.

Gérard Bruneau, maire


Andrée Neault, directrice générale






et secrétaire-trésorière
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